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A compter du îer fum 

1 9 5 4, l'abonnement au 

T R A V A I L sera généralisé à 

tous les membres de la C. 

T. C. C. sans exception. 

Bonne nouvelle, mais qui 

n'empêche aucun syndicat 

de s'abortner collectivement 

A V A N T le 1er juin 1954... 

A bon entendeur, salut ! 

e 

ouvriers du papier 
s^tjnaîntenant en grève 
VUE D'ENSEMBLE DU LITIGE DE CRABTREE 

OBM.^NDES SYNniCAI.ES 

A u î m e n t a d o n df IS»', avec u n mi-
n i m u m de .15 sous l 'heure . ' 

Réduct ion de la semaine de 48 à 10 
heuics , avec pleine compensa t ion . 

•tlelier syndical i m p a r f a i t et fo r -
mule l îand . 

.^.iustements graduels dans les 
tàche.'i. 

Tem|).s et demi après les heures ré-
sul ières pour les équipes. 

.06 sous de pr ime pour les employés 
du soir et de la nu i t . 

Vacances payées à temps double. 

EKjIi.satiiin des t aux avec les au t r e s 
indus i r ies de la compagnie . 

Que le plan de pens ion soit payé 
par la compagnie . 

Que le t emps e t demi soit payé 1« 
samedi après 12 h. (midi ) . 

Que la fê te de l 'Epiphanie soit chS-
niéc et payée. 

Que la fê te du s u r i n t e n d a n t soit 
remplacée par la fê te du travail . 

Cont ra t d ' u n an. 

SENTENCE ARB1TR.AI.E 

R e f u s total , mais o f f re u n .06 sous 
l ' heure avec ré t roact ivi té à pa r t i r de 
ma i 195'J. 

Réduct ion de 48 à 44 heures avec 
pleine compensa t ion à par t i r du te r 
sep tembre et l ' a j u s t e m e n t pour 
m a i n t e n i r le salaire. 

Refusé . 

Refusé , mais suggère q u ' u n e é tude 
soit fai te . 

Il sera payé après u n e "absence au -
t-ori-iée"^ 

Elle ii/fre .O*» sous pour la veillée et 
.0;t soui pour la nu i t . 

Refu.sfl, 
Refui^. 

Ref u » . 

Re fus i . 

Refusa . 

Accorda. 

2 ans. 

OFFRES DE COMP.AG.N'IE 

Accepte par t ie l l ement sentence mais 
o f f re semaines payées au lieu de 
la pleine rétroact ivi té , d 'où per te 
d 'environ $40 pour les employés. 

Pour l 'équipe de jour de 5:5 à 46. 
Pour les - s h i f t s " , accepté. 
Donc perte^, pour les premiers, de 
2 heures par semaine. 

Maint ien de ce qu i existe; m a i n -
t ien d 'a f f i l ia t ion . 

Elle augmen te ra he t aux selon sa vo-
lonté . 

Elle paiera après î jours d 'absence. 

I.a compagnie aussi. 

I.a compagnie aussi. 

I.a compagnie aussi. 

I.a compagnie aussi. 

I.a compagnie aussi. 

I.a comi)agnie aussi. 

I.a compagnie aussi. 

l an 

La compagnie avait tout d'abord refusé toute la sentence et ce n'est que pendant les négociations 
post-arbitrales qu'elle a fait quelques concessions. 

pt'néU'L™^'"'^^^"^'^^ " " l'industrie, et une quinzaine, d'employés, ceux du bureau, peuvent 

Tout est du plus plat calme. 

Les gars de Crabtree font la 
grève à leur tour 

A p r è s le S ynd i c a t na t iona l des t rava i l l eurs de la 
pu lpe et du papier de Beauharno i s , en grève depu i s 
merc red i le 23 septem,bre, le S y n d i c a t na t iona l des 
t r ava i l l eu rs de la pu lpe et du papier de C r ab t r ee M i l l s 
s 'est m is en grève à son tour d i m a n c h e soir à onza 
heures (27 s e p t e m b r e ) . C o m m e à Beauharno i s , ces 
t rava i l l eurs ont re fusé à l ' u n a n i m J t é les o f f res fa i tes 
par la C o m p a g n i e au cours des négoc ia t ions fa isant 
su i te à une déc is ion a rb i t ra le r endue sur des amende-
ments à la conven t i on co l l ec t i ve de 1952. 

S U R L A L I G N E D E P I Q U E T A G E 

Si tous ies grévistes de Crabtre» ont l 'enthousiasme et l'optimisme de ceux que notre reporter a rencon-
tré mardi sur les lignes de piquetage, le sort de lagrève est déjà f i x é : ils la gagneront haut la main. 
On voit sur notre photo un groupe des piqueteurs en avant de l'usine. 

La Compagnie ne s'est pas rendue aux recommandations 
du tribunal et ses offres étaient inacceptables parce qu'elle 
plaçait les travailleurs de Crabtree et de Beauharnois dans une 
position difficile au point de vue du salaire et des heures de 
travail. Le? travailleurs de ces deux usines réclament le même 
traitement que celui que leur Compagnie, "Howard Smith Pa-' 
per. Ltd", accorde à ses autres usines ou à ses filiales dans le 
Québec et dans l'Ontario. 

La Compagnie établirait un salaire de base, à Crabtree 
Mills et à Beauharnois, de $0.13 cents l'heure plus bas qu'ail-
'eurs dans ses usines, de telle sorte que pour obtenir un revenu 
hebdomadaire comparable, les travailleurs des deux usines en 
grçve devraient chaque semaine travailler un plus grand nom-
bre d'heures. De plus, à Crabtree, l'employeur, en réduisant 
les heures d'un groupe important, refuse toute compensation 
pour dei!> heures, en réduisant de 6 heures et en ne compen-
sant que pour 4 tandis qu'à Beauharnois il refuse d'appliquer 
la prime de nuit aux travailleurs d'équipe soit $0.02 pour la 
veillée et $0.03 pour la nuit, tel que recommandé par le tri-
bunal d'arbitrage. L'employeur refuse aussi, à Beauharnois. de 
réduire (es heures des travailleurs de jour au même point que 
les travailleurs d'équipe tel que demandé par les intéressés. 

Le tribunal a recommandé une rétroactivité de $0.06 
l'heure peur les douze mois de mai 1952 à mai 1953, comme 
tous 'les autres tribunaux qui ont rendu des décisions depuis 
un an dans l'industrie du papier, et seule la Compagnie "Ho-
ward Smith Paper Mills, Ltd.", avec sa filiale "Canada Paper" 
se sont objectés et n'ont offert qu-e deux semaines de salaire, 
à la place de $0.06, de telle sorte que le personnel féminin 
surtout n'obtiendrait qu'environ la- moitié de ce que vaudrait 
l'application de la sentence. 

En somme, les travailleurs de Crabtree et Beauharnois 
se battent pour conserver leur situation d'égalité avec leurs 
confrères des autres usines de la même Compagnie et refusent 
de se soumettre à des conditions qui seraient le point de départ 
de la concurrence entre employeur pour des salaires de plus 
en plus bas. 
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LE TRAVAIL 
REPREND 

La tâche qui est dévolue au syndicalisme dans la société 
moderne est immense : tout est à bâtir, et à bâtir dans des con-
ditions pénibles e t face à des obstacles sans nombre. 

Telle fu t sans doute l'impression dominante que la grande 
majorité des délégués ont gardée de notre trente-deuxième 
congrès. 

Devant l 'ampleur de cette tâche, il n'y, a qu'un seul mot 
(l'ordre possible au seuil de la nouvelle année syndicale : se 
l'omettre au travail. 

Se remettre au travail avec ardeur, avec enthousiasme, 
avec confiance, même si l 'imensité de la besogne à abattre pa-
rait écrasante, au delà des énergies humaines. 

Se remettre au travail dans un esprit profondément réa-
liste sans se taire d'illusion sur les multiples difficultés qui 
nous attendent, sur les échecs mêmes qui peuvent se produire 
en cours de route. 

Se remettre au travail avec la volonté d'agir efficacement 
partout où il faudra construire et combattre. 

Les tâches qu'il faudra attaquer ne se comptent pas. 

I] y a celles que nous pourrions qualifier de "quotidien-
npi": les conventions collectives à négocier, les griefs à régler, 
la formation des membres et des jeunes militants à poursui-
vv". les biens du syndicat à gérer, et que d'autres encore. 

Ces tâches sont essentielles, fondamentales. Ce sont elles 
oui asurent le maintien et le développement syndical. Les né-
••.liger pourrait équivaloir à trahir les travailleurs. 

Mais il y a d'autres besognes que le dernier congrès nous 
n tracées d'une façon bien précises : 

la mise au point du projet de réforme de nos structures 
syndicales: 

la nécessité de "repenser" notre service d'éducation; 
la mise en marche d'une façon définitive de notre fonds 

de défense professionnelle; 

la diffusion plus large de notre journal qui doit apporter 
l 'esprit de notre mouvement syndical à tous ses mem-
bres. 

Ces quatre questions doivent retenir l 'attention de tous 
nos militants au cours des prochains mois. Aucun d'entre nous 
ne Deut s'en désintéresser sans nuire au bien général des tra-
v^iilleurs. 

La considération de ces questions exigera saas doute du 
travail, non seulement de ceux qui se sont vus confier la res-
nonsabilité de les mener à bien, mais aussi de tous les syn-
diqués. 

Mais elle exige surtout, de la part des syndicalistes, un 
grand esprit de discipline et de collaboration, la volonté arrê-
tée de faire triompher le bien commun de la classe ouvrière, 
une grande largeur de vues qui pei'mettra à toutes les opinions 
de' s 'exprimer l ibrement et en toute sincérité. 

Entreprise dans un tel esprit, la réalisation de ces tâches 
difficiles ne pourra être qu'un succès complet et marquera, 
par une preuve de plus, que la CTCC est maintenant un mouve-
ment syndical qui a atteint la maturité, cette maturité qui lui 
permet de garder son sang-froid devant toutes les attaques 
d'où qu'elles peuven venir. 

A. R. 

LA 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE 

est à vos ordres pour toutes 
vos opérations de banque 

et de placement 

Actif, plus de $490,000,000 

555 bureaux ou Canada 

72 succursoles à Montréal 

Sorel Industries 
A sa dernière assemblée régu-

lière, le Syndicat des employés de 
la Sorel Industries a désigné ses 
délégués au Conseil central de la 
région. Ce sont MM. Y. Cournoyer, 
J.-M. Yergeau et M. Goyette. 

Le syndicat recevait ce soir-là 
la visite de Roger McGinnis, pu-
bliciste du journal "Le Travail", 
qui a discuté avec l'Exécutif de 
la possibilité d'un abonnement 
collectif. 

en matière de salaires, plusieurs] Tous ont été élus par acclama-
rajustements des taux horaires et tion. 
des taux à la piète apportent une 
ouvriers plusieurs avantages : a) 
augmentation d'environ 18% sur 
les salaires payés; b) la semaine 
de travail est réduite à 48 heures; 
c) tout travail exécuté entre 5 h. 
30 p.m. et 7 h. 30 a.m.; ainsi que 
le samedi après-midi, sera rému-
néré à raison de temps et demi; 
d) une journée de fête chômée et 
payée de plus, ce qui porte le to-
tal à 5; e) un plan d'a:ssurances 
sociales dont le coût sera défrayé 
à parts égales par l 'employeur et 
les employés. 

Immédiatement après l'élection, 
on a nommé MM. Engelbert La-
fond, Augustin Leibeil e t André 
Lefebvre comme membres du co-
mité des griefs; MÎI. Nestor 
Drouin, Ls-Antonio Lemire et Ca-
jétan Brochu, comme vérifica-
teurs; M. Rodrigue Duiguay, délé-
gué au bureau fédéral de la Fédé-

Beaconing Optical 
Le Syndicat des Employés de 

B.O.P. de Granby et la Beaconing 
Optical & Precision Co. Ltd. en-
treprirent des négociations le 20 
juillet dernier à la suite d'amen-
dements soumis par la partie syn-
dicale pour le renouvellement de 
leur contrat de travail expirant le 
31 juillet 1953. 

Après deux mois de négociation 
directe, les parties se sont enten-
dues et le 10 septembre la nou-
velle convention était signée pour 
une durée de deux ans, c'est-à-
dire jusqu'au 31 juillet 1955, avec 
clause d'ouverture, le 31 juillet 
1954, sur les salaires, la classifi-
cation, heures de travail, ancien-
neté. Le contrat est rétroactif au 
1er août 1953. 

Entre autres améliorations, la 
nouvelle convention comporte une 
réduction de la semaine de tra-
vail de 48 à 45 heures, temps et 
demi pour le travail en surplus 
des heures de la journée; une se-
maine de travail de 44 heures est 
prévue pour le personnel fémi-
nin appelé à travailler sur les 
équipes de huit heures, temps et 
demi pour tout travail en dehors 
des heures i-^gulières de la jour-
née, et du samedi, prime d'équipe 
de 10 sous pour le travail fait en-
tre 6 h. p.m. et 11 h. p.m.; clause 
d'ancienneté améliorée; procédu-
re de grief réduite; la clause des 
congédiements et suspensions est 
amendée de façon à prévoir que 
le conseil d'arbitrage appelé à sié-
ger sur ces cas ait le pouvoir de 
rendre une sentence couvrant la 
réinstallation, l 'ancienneté, la per-
te de salaire de l'employé lésé 
dans ses droits. Le syndicat a ob-
tenu aussi huit fêtes chômées et 
payées au lieu de cinq, deux se-
maines de vacances après un an 
de service au 1er mai de chaque 
année, une prime de nuit de 10 
sous au lieu de 7 sous. Enfin une 
augmentation de 5, 7, 10 sous sui-
vant les catégories d'employés. 

M. J.-H. Salamon, gérant, assis-
té de Me Benoît, de l'Association 
des Manufacturiers Canadiens, re-
présentaient la compagnie; M. L.-
P. Rodrigue, président du syndi-
cat, Géry Bertrant, secrétaire, 
Emile Birtz, membre, Edouard 
Dumas, agent d'affaires du Con-
seil central, S.-T. Payne, de la Fé-
dération nationale de la Métallur-
gie, étaient les négociateurs du 
syndicat. 

Lunetterie 
Le Syndicat National de la Lu-

netterie de Nicolet, Inc., a pro-
cédé à l'élection de ses officiers 
pour îa présente année. 

Les élus sont : président, M. Ro-
drigue Duguay, réélu pour un qua-
trième mandat; vice-président, M. 
Jeannot Proulx; secrétaire, M. 
Gaston Proulx; trésorier, M. Ro-
bert Courchesne; Secrétaire-finan-
cière, Mlle Jacqueline Beaulac; 
1ère directrice, Mlle Thérèse Har-
nois; 2ème directrice, Mlle Antoi-
nette Trudel; • sentinelle, M. Ar-
thur St-Jean. 

A la Shawinigan Chemicals 
L'arbitrage a débuté hier à la 

suite de l 'échec des négociations 
directes et de la conciliation au 
sujet du renouvellement de la 
convention collective de travail. 
Une séance préliminaire a eu lieu 
le 11 septembre à Montréal,^ et le 
tribunal a décidé de siéger à Sha-
winigan le 1er et lé 2 octobre, 
soit jeudi et vendredi, au poste 
de police no 1. Le syndicat f e ra 
toute sa preuve à Shawinigan. La 
preuve de la compagnie aura lieu 
à Montréal, à la demande des pro-
cureurs de la compagnie. 

A la Canadian Resins 
Le syndicat commencera sa 

preuve le 9 octobre à Shawinigan. 
La preuve de la compagnie aura 
lieu à Montréal. 

(suite à la page 3) 

MONTREAL 
Chaussure 

Le Syndicat des Travailleurs en 
Chaussures de Montréal a tenu, 
lundi soir dernier, son assemblée 
générale régulière. A cette occa-
sion, les membres ont pris con-
naissance des décisions du der-
nier congrès et discuté des consé-
quences qu'elles auront sur l'ac-
tion et l 'administration du syndi-
cat au cours des prochains mois. 

La question de l 'abonnement 
collectif au journal "Le Travail" 
était à l 'ordre du jour. Après con-
sidération du problème, l'assem-
blée a décidé de précéder la déci-
sion du congrès, qui rend l'abon-
nement obligatoire à compter du 
mois de juin 1954, et d'abonner 
tout de suite ses membres. 

Feature Footwear 
Les employés de la Feature 

Footwear, travailleurs de >3 
chaussure, ont renouvelé récem-
ment leur convention collective 
avec leur employeur. 

Le nouveau contrat proturç, aux 

Dans ['Aluminium 

Les gars de Shawinigan 
réclament un rajustement 

Une importante assemblée du syndicat de l 'Aluminium 
de Shawinigan a eu lieu la semaine dernière. Les confrèret 
Adrien Plourde, président de la Fédération nationale de la 
métallurgie, et Philippe Girard, organisateur de la CTCC, as-
sistaient à cette assemblée. 

Les employés de l'Aluminium ont étudié d'importants 
événements qui viennent de se dérouler à Arvida et dans les 
autres entreprises appartenant à l'Aluminium. Après la signa-
ture du contrat à Arvida, contrat prévoyant un salaire de base 
de $1.42 l'heure ,1a compagnie a augmenté les salaires de 
ses employés de l'Ile Maligne, de Saguenay Power, du chemin 
de fer Roberval-Saguenay et de Shipshaw, pour les aligner sur 
Is salaires payés à Arvida, alors que les contrats en vigueur 
stipulaient des salaires plus bas. On sait qu'à Shawinigan, le 
contrat signé récemment prévoit des salaires inférieurs à ceux 
d'Arvida, et notamment un salaire de base de $1.38. 

Voici le texte de la résolution i des augmentations de salaire, pour 
adoptée par les employés de l'Alu- une durée d 'une année, ont reçu 
minium de Shawinigan, et je cite: 

Considérant que les employés 
de l 'Aluminium de Shawinigan 
sont au service de l 'Aluminum Li-
mited par sa filiale l 'Aluminum 
Company of Canada Limited. 

Considérant que les employés 
d'Alcan, par la signature de leur 
contrat de travail, reçoivent des 
salaires plus élevés, rétroactive-
ment au 15 novembre 1952. 

Considérant que les employés 
d'Alcan à Shipshaw, bien qu'ayant 
reçu en décembre dernier des aug-
mentations de salaire de $2.50 à 
$4.00 par semaine, en vertu d'un 
contrat de travail qui ne devait se 
terminer qu'en décembre 1953, 
viennent de recevoir cette semai-
ne. en dehors du contrat, une com. 
pensation moyenne par employé 
de $105 et qu'un nouveau contrat 
de travail qui se terminera en dé-
cembre 1954 prévoit un rajuste-
ment immédiat de salaire de S2.50 
à $3.00 par semaine. 

Considérant que les employés 
d'Alcan à l'Ile Maligne, bien qu'ils 
aient signé un contrat de travail 
en janvier dernier avec une aug-
mentation de salaire de 8%, rece-
vront aussi, sans que la compa-
gnie n'y soit obligée, une compen-
sation d'environ $50. par employé 
et qu'ils se verront tous gratifiés 
d'un ra justement de 5 à 6 cents 
l 'heure et qu'en plus, tous les em-
ployés professent un métier béné-
ficiant d'un ra justement spécial 
de salaire de 5 cents l 'heure. 

Considérant que les employés 
de Saguenay Pawer (affiliée direc-
tement à l 'Aluminum Limited) 
avaient aussi signé, en décembre 
dernier, un contrat de travail avec 

cette semaine, en dehors du con-
trat, une compensation monétaire 
d'environ $90.00 par employé et 
qu'un nouveau contrat prévoit des 
rajustements de salaire variant de 
$1L à $12 par mois ont été mis im-
médiatement en vigueur. 

Considérant qu'un grand nom-
bre d'employés du chemin de fer 
Roberval-Saguenay (affilié directe-
ment à l 'Aluminum Limited), bien 
que liés par une sentence exécu-
toire, rendue en vertu de la Loi 
des différends entre les services 
publics et leurs salariés, r«;cvront, 
du consentement de la compagnie, 
un ra jus tement de 4%. 

Considérant que les employés 
d'Alcan à Shawinigan participent 
comme tous les employés des au-
tres filiales, à la prospérité de 
l 'entreprise. 

Considérant que les employés 
d'Alcan à Shawinigan ont toujours 
reçu dans le- passé le même trai-
tement que les employés des au-
tres filiales. 

Il est décidé unanimement : 
1) que l 'Aluminium Limited soit 

félicitée publiquement pour avoir 
librement ra jus té les salaires dans 
toutes les filiales, après la signa-
ture du contrat d'Arvida; 

2) que le Syndicat national des 
employés de l 'Aluminium de Sha-
winigan Falls prie instamment la 
direction de l'Alcan de Shawinigan 
d'amender la présente convention 
collective de travail sur l'ietm sa-
laire et d'accorder également une 
compensation monétaire; 

3) que l'Exécutif du syndiç.it sol-
licite immédiatement une ' en t r e -
vue auprès de la compagnie à ce 
sujet. 
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Au C.I.L. 

Le syndicat a dénoncé cette se-
maine la convention collective de 
travail expirant le 18 novembre 
prochain. On prévoit que les négo-
ciations pour la nouvelle conven-
tion débuteront prochainement. Le 
syndicat demande la semaine de 
quarante heures, la formule Rand, 
la participation des représentants 
ouvriers à l'évaluation des tâches, 
et une augmentation générale de 
quinze pour cent sur les salaires 
présentement en vigueur. Le 15% 
d'augmentation comprend la plei-
ne compensation pour la réduc-
tion des heures de travail de 42 à 
40 heures par semaine. 

Au Canadian Carborundum 

Le syndicat anonce la nomina-
tion de Me Marc Lapointe, avocat 
de Montréal, comme arbitre ou-
vrier sur le tribunal d 'arbitrage 
constitué à la suite de l'échec des 
pourparlers sur le renouvellement 
du contrat collectif, 

f 

Employés municipaux 

Chez les employés municipaux 
de Shawinigan, une nouvelle ren-
contre de négociations avec les re-
présentants de la cité a eu lieu 
cette semaine. René Bélanger, pré-
sident de la Fédération des em-
ployés municipaux du Canada, 
était présent à la séance de négo-
ciations. Il en a profité pour ren-
contrer tous les membres du syn-
dicat, au cours d 'une assemblée 
générale. 

Le syndicat des jfantiers 

Le syndicat des gantiers de St-
Tife a n n o n c e qu'une nouvelle 
séance de négociations avec les re-
présentants de la compagnie Con^ 
sumers Gloves -a eu lieu mercredi, 
à 10 heures du matin, en vue d'en 
venir à une entente concernant un 
contrat de travail. Il ne restait 
plus que deux points en discus-
sion, la question de la sécurité 
syndicale et la méthode de déter-
mination de l'échelle des salaires 
horaires. 

Conseil central 

Le Conseil central de Shawini-
gan a commencé la ,semaine der-
nière, au cours de son assemblée 
régulière, l 'étudè d'une nouvelle 
constitution. La séance a été ajour-
née au lundi 12 octobre prochain, 
date à laquelle on adoptera la ; 
nouvelle constitution. 

Le texte du projet de constitu-
tion vient d'être envoyé à tous les ; 
corps affiliés et à tous les délé-1 
gués au Conseil central. Tous sont , 
priés d'en faire une étude appro-1 
fondie, étant donné l 'importance 
su sujet. 

LE C A S D U R K I N 

Heureux ceux qui 
savent démissionner! 

Comité d'éducation 

Tout le monde a entendu parler du cas Durkin. Pour qu'il : adresse des félicitations à M. Dur-
soit mieux compris, cependant, peut-être serait-il bon d'en ' ®tait en soi une excel-
résumtif ici les données principales. 

Ne serait-il pas souhaitable que 
On sait qu'aux Etats-Unis, le cabinet du Président est représentants des travail l turs 

formé, non pas de ministres élus ,comme au Canada, mais de Le comité d'éducation du Con-
seil central s'est réuni 
dernière, pour mettre 
re main au programme de l'Ecole tomne dernier, il choisit pour son Secrétaire au Travail (Secre- ! tion; o'uvVièrVs'ciaq'JeTaiti: p7rf". 

t.iry of Labor) M .Martin P. Durkin, président de l'Union des ' '«vant une décision par trop anti-
Plombiers (F .A.T. ) . 

réuni la semaine Secrétaires nommés par le Président. Ainsi, par exemple, i , ^ io'^r^'"' 
ettre la derniè-1 quand le général Eisenhower fut porté à la présidence, l'au- vrisr à la C 

adoptent la môme attitude dans 
; notre province ? 

où un représentsnf ou-
Commission des Rela-

syndicale, qui fonctionnera l 'hiver 
prochain pour la troisième année 
consécutive à Shawinigan et pour 
la deuxième année consécutive à 
Grand'Mère. 

SAGUENAY 
LAC ST-JEAN 

A l'Empire Shirt 

A l 'Empire Shirt de Grand'Mè-
re, des décisions Importantes ont 
é té pî jses par les membi'es du syn-
dicat, à la suite de l 'attitude prise 
par l 'employeur qui refuse tou-
jours de s i j n e r une convention 
collective de travail, alors que le 
dernier contrat est terminé depuis 
le 31 décembre 1951. Le rapport 
du tribunal d 'arbitrage a été dé-
posé en février de cette année 
mais les négociations post-arbiti-a-
les n'ont donné aucun résultat 
concret. 

Voici les deux résolutions adop-
tées cette semaine par les em-
ployés de l 'Empire Shirt : 

1) A la suite de certaines dé-
clai-ations faites par les autorités 
de la compagnie à la manufacture 
de Grand'Mère, cette assemblée a 
pleine et entière confiance en tout 
ce qui est fait pour l 'obtention de 
la signature du contrat par les of-
ficiers du syndicat, le conseil cen-
tral et la Fédération nationale du 
Vêtement, et spécialement M. An-
gelo Forte, président de la Fédé-
ration, et M. Georges-Etienne Hé-
bert, agent d'affaires du Conseil 
central et du syndicat. 

2) Cette assemblée approuve 
l 'att i tude de la Fédération d'inclu-
re "la chemise de travail" au dé-
cret 1284, i condition que, dans 
les huit jours de l 'assujettissement 
de la chemise de travail, la compa-
gnie signe son contrat avec le syn-
dicat. Dans le cas contraire, l'as-
semblée demande à la Fédération 
de démissionner comme partie 
contractante audit décret, et exi-
ge la convocation immédiate d 'une 
assemblée générale d'urgence pour 
prendres les moyens qui s'impose-
ront dans les circonstances. 

Coltèg;e du Travail 

Depuis quelque temps déjà, plus 
précisément depuis notre session 
intensive d'étude au mois de juil-
let dernier, nous travaillons à la 
réorganisation de notre service ré-
gional d'éducation ouvrière. Cette 
réorganisation nous a été imposée ; L n ' 
par le souci constant que nous ! " > 
avons de diffuser l'éducation par-
mi Un plus grand nombre de tra-
vailleurs. Nous parlons ici de l'é-
ducation syndicale de base, qui se 
donne dans nos Ecoles d'Action 
Ouvrière. Depuis leur fondation, 
ces écoles ont toujours été pla-
cées sous la responsabilité d'un 
seul homme, et contituaient pour 
lui une tâche beaucoup trop lour-
de. 

A l'avenir, dans chaque centre, 
il y aura un service d'éducation 
local qui aura l 'entière responsabi-
lité de la bonne marche de l'école 
d'action ouvrière. Ce service ou 
comité d'éducation sera formé 
d'un responsable de chactin des 
syndicats de l 'endroit. De cette 
façon, avec cei'taines autres amé-
liorations que nous avons appor-
tées au programme, nous croyons 
pouvoir atteindre un plus grand 
n o m b r e de travailleurs. Nous 
croyonis surtout que ces derniers 
suivront les cours, plus assidû-
ment. 

Le premier acte concret qui a 
été posé dans le sens de cette réor-
ganisation a été une réunion des 
responsables des syndicats à St-
Josenh d'Alma. Vingt-quatre syn-
dicats étaient représentés; la soi-
rée a été très active et surtout 
très constructive. Tous ont étudié 
ensemble le nouveau orogramme 
nréconisé et se sont séparés bien 
décidés à travailler activement, 
afin aue toutes nos écoles d'action 
ouvrière soient formées pour le 
15 octobre 1933. 

Enjiagement d'un nouvel 
aviseur technique 

Le Conseil régional Saguenay-
Lac-Saint-Jean des Syndicats na-
tionaux vient d e s 'assurer les ser-
vices de M. Robert Auclair, com-
me aviseur technique. Cette char-
ge qui occupait autrefois M. l'ab-
bé Philippe Cusson avant son en-
trée dans les ordres, était restée 
sans titulaire depuis son départ . 
Pour différentes raisons, le Con-
seil régional n'avait pu remplacer 
M. l'abbé Cusson. L 'engagement 
de M. Auclair répond à un besoin 
réel et pressant d 'un bon nombi-e 
de syndicats de notre région à qui 
les Fédérations professionnelles 
ne peuvent donner tous les ser-
vices qu'elles devraient normale-
ment leur donner. Monsieur Au-
clair, qui est membre du Bai'reau 
de la province et qui a suivi des 
cours à la Faculté des Sciences 
Sociales de l 'Université Laval ,est 
bien qualifié pour remplir la char-
ge d'aviseur technique du Conseil 
régional. M. Auclair aura son bu-
reau dans l'édifice des Syndicats 

Cette nomination causa une vive 
surprise, vue que le gouvernement 
du général Eisenhower et son par-
ti," les Républicains, n'ont pas la 
réputation d'aimer les travailleurs, 

I encore moins les syndicats ou-
1 vriers. Les journaux parlaient cou-
ramment du gouvernement Eisen-

I hower comme de l 'équipe "des 
! neuf millionnaires et du plom-

bier", soulignant par là le fait que 
le Président avait fait appel, pour 
les postes de son cabinet, à tout 
ce que les Etats-Unis compte de 
plus capitaliste : présidents de 
compagnies, gros hommes d'affai-
res. etc., etc. 

On comprendra toutefois qu'a-
vant d 'entrer dans ce cabinet, M. 

qui est un bon syndicalis-
te, avait posé des conditions. Il 
s'était assuré plus particulière-
ment que M. Eisenhower tiendrait 
les promesses qu'il' avait faites au 
sujet des amendements à la loi 
Taft-Hartley. Aux Etats-Unis, la 
loi Taft-Hartley correspond au fa-
meux Bill No 5 de M. Duplessis, 
avec cette différence qu'au lieu 
d'avorter, comme le fameux Bill, 
la loi Taft-Hartley a été votée par 
les .Chambres et se trouve aujour-
d'hui en vigueur. Mais tout le 
monde reconnaît que cette loi exa-
gère dans les restrictions qu'elle 
pose à l'action des unions ouvriè-
res et la grande majori té des Amé-
ricains est d'avis qu'il faut la mo-
difier. 

Mais voilà où ça se gâte : M. 
Durkin et M. Eisenhower s'étaient 
entendus sur 19 modifications à 
pratiquer dans la loi. Puis, une 
fois le moment venu de proposer 
ces modifications aux Chambres, 
les grosses compagnies et autres 
intéressés déclenchèrent uno telle 
campagne de pressions diverses 
contre ces amendements que le 
Président lui-même dut revenir 
sur ses bonnes dispositions. Il re- | 
fusa de marcher. 

Qu'allait faire M. Durkin ? 
Allait-H garder son porte-feuille 

et son titre de ministre, tenter 
"d'apaiser" les syndicats en les 
priant d 'at tendre le "bon moment', 
s'engluer dans les concessions et 
devenir complice d 'un gouverne-
ment qui renie ses engagements ? 

syn: icaJe (ce n'est pas ça qui man-
que, ils ont la choix), il me sem-
ble que le syndicalisme chez nous 
aurait fait un progrès très net, 

Noos ne reprochons à personne 

Bien d'autres, je crois, l'au-
raient fait. Mais heureusement, M. 
Durkin s'est montré un meilleur ^ . 
syndicaliste que ces "autres" aux- ; «''•«cepter une nomination gou-
quels je pense. Et tout bonnement, i vernementale, fût-ce des mains d» 
sans tapage, avec l'approbation of- i DupUssis. Mais le mal commen-
ficielle de toutes les grandes fé- ' " quand des représentants ou-
dérations syndicales américaines, j vriers acceptent de servir de pa-
il a offert sa démission, qui, elle, j ravent i des gouvernements réac-
n'a pas encore cessé de faire du i t 'onnaires, quand ils couvrent d» 
tapage, de bourdonner aux oreil-
les des "gros bonnets" du gouver-
nement. 

Voilà, à noti-e avis, une attitude 
digne. Un délégué, au Congrès de 
la CTCC. voulait que la CTCC 

lei/r silence des injustices qu'il* 
désapprouvent au fond d'eux-mê-
mes et dont les travailleurs ont è 
souffrir. 

Girard PELLETIER 

V U P A R L E C A R I C A T U R I S T E 

(Caricature de Fitzpatrick, parue dans 
" 'Saint-Louia Po»t-Dispatch") le 

Un membr* du cabinot aux autres, aprit la dimUtion : — "C'est tria 
simple, il s'agit de resserrer nos propers fauteuils autour d* la tabla 
sans nous préoccuper de celui-ci.." 

nationaux sur la rue Racine à Chi-
coutimi. 

Emission syndicale au nou-
veaM poste de radio d'Alma 

Le Conseil régional avise tous 
les auditeurs de la chronique syn-
dicale qui demeurent à St-Joseph 
d'Alma et aux environs qu'il a l'in-
tention de se prévaloir de la gra-
cieuse invitation qui lui a été fai-
te par M. Lucien Morin au Poste 
de Radio d'Alma, pour y donner 
la chronique syndicale diffusée 
dé jà par les postes CKRS et CHRL 
de Roberval. Lorsque les arrange-
ments définitifs auront été faits 
avec la direction du nouveau pos-
te. nous vous ferons connaître le 
jour et l 'heure des émissions qui 
passeront, si possible, à la même 
heure et au même jour qu'aux pos-
tes CKRS et CHRL. 

Nouvelles d'Arvida 
Le tribunal d'ai-bitrage pour les 

employés du bureau de l'alumi-
nium d'Arvida a siégé au cours 
de cette semaine. Ce tribunal est 
formé du Juge René Lippé, de 

Adressez 
avec vos 

changements 
d'adresse : 

1. L'ancienne 
2. La nouvelle 
3. Le nom de 

votre syndicat. 
MERCI I 

Me Roger Thibodeau et de Me 
W.-G. Donnelley, respectivement 
arbitres syndicad et patronal, M. 
Marcel Pépin, M. Adrien Plourde, 
M. Emile Frigon et quelques offi-
ciers de la section des employés 
de bureau, dirigent la preuve syn-
dicale. Me Antoine Geoffrion et 
quelques officiers supérieurs de la 
Compagnie dirigent la preuve pa-
tronale. 
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T E M O I G N A G E 
Un délégué du Lac Saint-jean, parHcipant pour la 

première fois à un congrès de la CTCC , donne ici ses 
impressions. 

J e viens de vivre mon pre-
mier congrès syndical sur le 
plan confédéral . C'est le tren-
te-deuxième que t ient la CTCC 
depuis sa fondat ion. Je ne sais 
comment réagissent ordinaire-
ment ceux qui assistent pour 
une première fois à des assises 
de ce genre. Pour ma part , j 'en 
garde une impression et un 
souvenir qui ne sont pas près 
de s 'effacer . Je crois même pou-
voir dire que tous ceux qui ont 
l 'avantage d'y assister sont ga-
gnés pour leur vie à la cause 
syndicale, car ils en pa r ten t 
avec la conscience de fa i re par-
t ie d 'un mouvement for t , capa-
ble de dé fendre vra iment les 
in térê ts économiques et sociaux 
des t ravai l leurs , d 'un mouve-
ment sérieux, inspiré par un» 
doctr ine à la fois sage et pro-
gressive, or ienté par des chefs 
compétents , consciencieux et 
responsables, d 'un mouvement 
courageux et dynamique , qui 
ne compte pas te l lement pour 
vivre et t r iompher sur la for-
ce que lui donne le nombre de 
ses membres , que sur les prin-
cipes qui l ' inspirent et sur l'as-
surance que lui donne la vé-
rité, la conscience de se trou-
ver sur le bo.T chemin, sur la 
vraie voie qui conduit à la vraie 
l ibération de la classe ouvrière. 

Ce qui m'a d 'abord f r appé , 
c'est l ' ampleur des problèmes 
qui conf ron ten t le mouvement 
syndical et auxquels la CTCC 
ne craint pas de s 'a t taquer cou-
rageusement . La seule lecture 
du rappor t que présenta i t le 
prés ident général à l 'ouver ture 
du congrès nous forçai t à élar-
agir nos horizons et à mesure r 
le problème ouvr ie r , non plus 
à l 'aulne des in térê ts particu-
liers de l 'usine ou de l ' indus-
tr ie, mais à l 'échelle de l'éco-
nomie nationale et m e m s des 
relat ions internat ionales . L i 
part icipat ion à un congrès de 
ce genre est sans contredi t un 
é l ément de format ion chez des 
chefs ouvriers qui sont forcés 
par la na tu re et l ' ampleur des 
problèmes qui sont soumis à 
leur discussion de s 'é largir l'es-
pri t et le coeur; de se dépasser 
eux-mêmes et de dépasser sans 
les compromet t re , les in térê ts 
par t icul iers du groupe qu'ils re-
présentent . 

On y apprend par expérien-
ce les exigences du bien com-
mun, t an t de la classe ouvr iè re 
que de la société toute ent ière . 
La deuxième chose qui m'a vi^ 
vevent impressionné, c'est la va-
leur de nos chefs syndicaux. Je 

ne parle pas ici seu lement des 
dir igeants du mouvement , je 
parle des chefs qui ont des res-
ponsabil i tés à tous Jes paliers 
de la h iérarchie syndicale. 

En même temps que j'ai é té 
é tonné de voir les mult iples as-
pects que pouvaient p résen te r 
des problèmes qui, sur le plan 
social, ne m 'aura ien t pas paru 
si compliqués, i'ai été profon-
dément surpr i s et édif ié de voir 
avec quelle justesse et quel le 
rapidité de coup d'oeil des chefs 
au then t iquement ouvr iers pou-
vaient les découvrir et les pe-
ser. Auparavant , je croyais à 
l 'eff icacité du syndicalisme pour 
fo rmer des chefs; ma in tenan t 
j 'en reviens convaincu, parce 
que j'y ai vu des ouvr iers d'u-
sine s 'expr imer avec une facili-
té et une justesse qui dépas-
saient vraiment leur format ion 
et leur instruction sco 'a ire . Je 
crois que si des gens de l 'exté-
rieur, je veux dire des gens des 
au t res classes, avaient ..hoisi 
d 'assister^à de telles assises, ils 
seraient p rofondément édif iés 
et seraient amenés à donner à 
la classe ouvr ière et en parti-
culier , au syndicalisme ouvrier , 
la confiance qu'i ls mér i ten t . 

Des congrès de ce genre sont 
de na ture à élargir l 'espri t et le 
coeur des gens qui y assistent 
et y par t ic ipent , car les con-
fl i ts d ' in té rê t s qui se présen-
tent en t re patrons et ouvriers , 
se p résen ten t aussi quelquefois 
sur le plan in terprofess ionnel 
en t r e les t ravai l leurs eux-mê-
mes et la solidarité ouvrière 
qui est si nécessaire à la vie et 
à l 'eff icacité du syndicalisme 
nous amènent à sacrif ier nos 
vues et nos in térê ts de groupe, 
ce qui consti tue un é lément de 
format ion considérable et nous 
dispose à consentir les sacrifi-
ces qu ' imposent les exigences 
du bien commun, de la société 
toule ent ière . Voilà quelques-
unes des impressions que je 
rappor te du premier congrès 
syndical auquel j'ai eu l 'avanta-
ge d 'asssi ter sur le pian géné-
ral. En conclusion, je ne peux 
fa i re au t r emen t que d ' invi ter 
tous nos syndiqués et tous les 
ouvriers en général , à placer 
leur confiance dans un mouve-
ment qui s ' inspire d 'une doctri-
ne sure et progressive et qui 
est or ienté par des chefs com-
pétents , consciencieux et res-
ponsables qui, assurément , ne 
manquen t pas de guider la clas^ 
Se ouvrière vers sa. vér i table 
promotion sujvant la pensée et 
les désirs de l 'Eglise. 

U N E D A T E I M P O R T A N T E 

La poutre 
et la paille 

mTTÏEUÏ 
Q U E L Q U ' U N R E T A R D E . . . 

Nos lec teurs ont sans dou te r e m a r q u é , -dans les jou rnaux de 
la semaine dern ière , une nouvelle en provenance d'Asibestos. D 'après 
cet te dépêche aux .iournaux, les gens d 'Asbestos inaugure ron t les tra-
vaux de construct ion d ' u n cen t re civique e t sportif considérable . 
L 'édi f ice sera doté d 'une pa t inoi re avec glace art if iciel le, de salles ; 
pour d i f f é r e n t s sports , etc. Le tout coûtera quelque .$315,000. ! 

•Voilà sans doute une f o r t heu reuse init iat ive, comme on n 'en 
%'oit pas souvent dans nos pe t i t s cen t res industr ie ls . 

De plus, f a i t reniarqua!ble, la Compagnie Johns-Manvil le et le 
Syndicat des Mineurs (l 'Amiante ont collaboré à la levée des fonds 
nécessai res à la const ruct ion et col laboreront encore dans la direc-
t ion des t ravaux. Dans la liste des m e m b r e s du comité d i rec teur qu i 
iprésidera aux t ravaux, on re lève en e f f e t , côte à côte, le nom de | 
Kar l Lindell , gé ran t de la Johns-Manvllle, et celui d 'Armand Lari- -
vée, prés ident du syndicat . La dépêche ment ionne aussi que la com- i 
pagnie a accordé au f inancemen t du p ro je t un octroi t r è s impor tan t , 
i$240,000) et que le Syndicat y est allé, pa r souscript ion, de quelque i 
40,000 dollars. ] 

C'est donc dire qu ' après la du re lu t te de 1949, la compagnie e t ; 
les t rava i l leurs sont de nouveau capables de col laborer quand il s 'agit ! 
du b ien public. ; 

Cela t ranche drô lement sur l ' a t t i tude du gouvernement , gardien 
officiel de la paix pub l ique et d u b ien commun, qui ma in t i en t su r 
la t ê te de 150 mineu r s des menaces de poursu i tes judic ia i res aux-
q^uellcs al r e f u s e cependant de procéder. . . 

Quelqu 'un r e t a rde sû rement . E t ce n 'es t pas le Syndicat , même 
pas la compagnie, 

Du 9 au 12 octobre, à l 'université de Montréa l , les coopérateurs du Quebéc tiendront leur 
congrès annuel. M . le Chan. Henri Pichette, aumônier général de la C.T.C.C., est le confé-
rencier invité. Il parlera de " L a coopération e t la rencontre des classes". 

* _ 
cins ne veulent pas y aller. Le 
gouvernement se sent donc 
dans l 'obligation de nommer 
deux in f i rmiè res pour fa i re of-
f ice de médecin dans cet te ré-
gion. La profession méilicale ne 
saura i t s 'en pla indre , car la vie 
des ê t res passe avant l ' in térê t 
d 'une profession. 

Après avoir loué la généro-
sité de la t rès g rande m a j o r i t é 
de nos médecins, le Dr Raquet-
te a demandé aux congressiste» 
d 'a t tacher une at tent ion tout à 
fa i t par t icul ière «u p rob l ème 
angoissant des cen t res ru r aux 
où les jeunes médecins refu-
sent d 'a l ler . 

Le minis t re Paquet te va-t il re-
cevoir une le t t re d ' i n ju res de M. 
le Régistraire Jean Paquin ? 

La teneur de sa le t t re l'y expo-
se car , malgré sa prudence et les 

; de rn iè res lignes citées plus haut , 
i nulle protect ion ne lui est assu-

rée. Rappelez-vous en ef fe t que 
Jean Marchand avait spécifié aus-
si préc isément que M. Paquef te la 
por tée de sa protestat ion : 

I "Nous ne voudrions pas, ccrî-
i vait-il, que la p résen te le t t re soit 
I i n t e rp ré t ée comme une a t taque gé-

néra le contre les membres d : la 
profession médicale, mais simple-
ment comme une protestat ioT con-
t r e les abus qui se commet t en t " . 

Enfin , si j 'é tai t i la plac« du 
cul t ivateur dont le cas est cité, ce 
"bec de l ièvre" à $2,820 dollars 
suf f i ra i t i m 'obs t rue r la ré t ine , 
quoi qu 'en pense M. le Régistraire . 

Pour célébrer le p remier anni-
versaire d 'une le t t re restée célè-
bre, les journaux de ces de rn iè res 
semaines ne sont pas sans util i té. 

On se souviendra en e f f e t que 
l'an dern ier , à pareil le date , M. 
Jean Paquin, régis t ra i re du Collè-

i ge des Médecins, adressai t à not re 
j secréta i re général une le t t re rem-

plie d ' améni tés de l ' espèce sui-
I vante : "L 'ouvr ier voit u n e pail le 
I dans l 'oeil de son voisin et s ' e f for . 
î ce de ne pas r ega rde r l ' énorme 
j poutre qui lui obs t rue la r é t i n e " 
j ou encore "Sans p a r t i pris, ( . . . ) 
; les salaires des ouvriers d ' au jour -
I d 'hu i sont élevés et en re tour , on i 
! ne Se fa i t pas de sc rupule de per- ; 
d r e du temps, d 'en f a i r e pe rd re ' 
aux au t res et souvent de t ravai l ler | 
au dé t r imen t des pa t rons" , etc, etc. j 

Tout cela parce que Jean Mar- | 
chand avait écri t une le t t re au dit 
collège, expr imant cer ta ines plain-
tes reçues de la part d 'ouvr iers 
qui voyaient fondre le bénéf ice de 
leurs assurances-santé à cause des 
honorai res t rop élevés exigés par 
les médecins quand les pat ients 
sont assurés. 

Or, pour épondre à ces plaintes 
pol iment expr imées , M. le Régis- | 
t ra i re n 'avait t rouvé que des inju- : 
res. Il avait noté que "no t re popu-
lation se compla i t en j é r émiades " 
et que " t r è s peu de personnes trai-
tées dans nos hôpi taux ou ai l leurs 
por ten t p la in te tou t en sachant 
que le Collège des Médecins es t 
l 'organisme tout désigné pour ré-
gler ces l i t iges". 

Voici pour tan t qu 'au Congrès de 
l 'Association des Médecins de lan-
gue f rança ise , tenu récemment à 
Sherbrooke, des échos nous sont 
parvenus par La Presse, de Mont-
réal. Cette fois, ce ne sont pas des 
ouvriers qui se sont plaints mais 
le minis t re provincial de la Santé, 
M. Albini Paquet te . Voici en quels 
t e rmes il l'a fa i t : 

Tan t que le médecin cana- ; 
d ien-français saura rempl i r son 
devoir avec conscience, compé- j 
tence et suivant le» pr incipes i 

de la morale et du sens social, 
la médecine état isée n'est pas 
à c ra indre dans le Québec, a dé-
claré le ministre . Mais, tout en 
donnant cet te assurance, le Dr 
Paquet te a tenu à met t re en 
garde nos prat ic iens cont re des 
e r r e u r s qui favor isent auprès 
du public la médecine d 'Eta t . 

Le Dr'^Paquette a révélé, par 
exemple , le cas d 'un médecin 
ayant chargé $2,820 à de pau-
vres cul t ivateurs pour l'opéra^ 
tion d 'un "bec de l ièvre" sur 
un en fan t de trois mois et de-
mi. A u t r e cas : celui d 'un mé-
decin ayant chargé $200 pour 
deux minutes d 'ouvrage dans 
l 'enèvement d 'un os de poulet 
de la gorge d 'un enfan t . 

Ces cas, a tenu à préciser le 
minis t re , sont plutôt rares, mais 
ils devra ient invi ter les méde-
cins pra t ic iens à se mont re r ex-
t r ê m e m e n t consciencieux et im-
bus de sens social. 

L'hon. Dr Paquet te a dénoncé 
ensui te le fai t que la t rès gran-
de ma jo r i t é de nos jeunes mé-
decins p r é f è r e n t se spécialiser 
pour fa i re plus d ' a rgen t que de 
se consacrer au soin des mala-
des de nos régions rurales . 

Ce manque de dévouement , a 
dit le Dr Paquet te , force le mi-
nis tère de la Santé de la pro-
vince de Québec à accorder la 
permission à des in f i rmiè res de 
pra t iquer la médec ine dans des 
mil ieux éloignés. L'an de rn ie r , 
le minis tère de la Santé a dû 
pe rme t t r e à plus de 150 infir-
mières d 'agir en tan t que méde-
cin. Là-dessus, le minis t re a fa i t 
l 'éloge de ces jeunes f i l les qui 
se dévouent sans compter au 
bénéf ice de notre populat ion. 

Le Dr Paquet te « cité aussi 
le cas d 'une ville de 20,000 ha-
bi tants de -notre province où 
pra t iquent seize médecins . Des 
cent res pas plus éloignés que 
de huit ou dix milles ont de-
mandé l 'assistance de ces méde-
cins mais en vain. Let méde-
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9UVEMEIIT 
E C H O S DU C O N G R E S 

L'orientation 
Le Trava i l avait- négligé, jusqu' ic i , de rapporter la besogne accompl ie au 

dernier congrès en matière d'act ion pol i t ique. I l est vrai que le sujet n'a donné 
lieu, cette année, à aucun débat impor tant par l 'assemblée. I l est bon cepen-
dant, pour faire le point, de reproduire ici le rapport présenté aux délégués par 
le comité permanent d 'or ientat ion pol i t ique de la C T C C , en soulignant que ce 
rapport a été adopté sans modif icat ion par le congrès. 

RAPPORT DES COMITES 
* Rapport du Comité 

d'Orientation politique 
Au cours de la dernière année 

syndicale, le Comité d'Orientation 
' politique de la CTCC, formé lors 

de la réunion du Bureau confédé-
ral du 25 octobre 1952, et composé 
des confrères Daniel Lessard, pré-
sident, Lucien Dorion, Philippe 
Lessard, Jacq\ies Archambault et 
André Roy, secrétaire, a tenu six 
séances. 

La plupart âe ces réunions ont 
eu lieu pendant la deuxième par-
tie de l'année syndicale, soit à par-

• tir du mois de février 1953. Les 
difficultés syndicales particulières 
de. l'automne et de l'hiver der-
niers, notamment la grève de Loui-

. Seville, qui ont mis à contribution 
tous les militants syndicaux, ont 
empêché plusieurs fois la tenue 

, de réunions du comité. 

Les tous-comités 
d'Orientation politique 

' Le .rapport du comité, accepté 
par le congrès de Shawinigan en 
septembre 1952, recommandait de 
stimuler la formation de sous-co-

.. mités régionaux et locaux. Au 
cours de l'année, plusieurs de ces 
sous-comités ont fonctionné, à Sha-
uinigan et Grand'Mère, dans la 
Mauricie, dans la région Saguenay-
Lac-St-Jean, à Montréal, à Victo-
riaville et à Thetford Mines. 

11 a été assez difficile d'établir 
des contacts permanents entre le 
Comité de la CTCC et les sous-co-
mités. surtout à cause du manque 
de temps. Plusieurs sous-comités 
se demandent avec raison, quelles 
tâches ils peuvent entreprendre 
pour susciter l'intérêt dans leur 
sphère d'action. C'est l'impression 
que le Comité a eu des contacts, 
peu fréquents il est vrai, qu'il a 
pu avoir avec les membres de ces 
jsous-comités. 

Ces échanges de vues ont per-
mis d'obtenir une certaine expé-
rience quant au fonctionnement 
des sous-comités et de tracer un 
programme d'action générale pour 
l'année à venir. 

• 

Un premier fait qui ressort de 
ces échanges de vues est l'e sui-
vant. Partout oïl il existe des 
sous-comités sur une base régiona-^ 
le — le Conseil Central — il se-
rait à souhaiter que les problèmes 
de politique municipale dans la ju-

, ridictlon de ces conseils centraux 
soient soumis pour une étude ap-
profondie au sous-comité. Le Con-
seil Central des Syndicats natio-
naux de Montréal a adopté cette 
formule et elle donne' de bons ré-
sultats. Le double avantage qu'on 
y trouve c'est que, d'une part, elle 
donne un regain d'activité au sous-
comité, et que, d'autre part, elle 
décharge le Conseil central même 
de certains problèmes particu-
liers, lui laisant un temps précieux 
pour s'occuper d'une faon plus sui-
vie aux problèmes strictement 
syndicaux. 

Au sujet des sous-comités d'o-
rientation politique, il est égale-
ment nécessaire de tenir compte 

^ du milieu géographique où se trou-
^ ve le sous-çomité. Dans les gran-

des villes populeuses, un sous-co-
mité peut avoir du travail pour 
l'occuper^ à l'année longue. Dans 
d'autres endroits, la chose est plus 
difficile. A ce propos, il semble 
nue l'on devrait s'efforcer de con-
fier au sous-comité le soin d'éta-
blir des contacts plus fréquents 
avec les autres groupes sociaux, 
notoirement les associations de 
cultivateurs. La CTCC, comme elle 

l'énonce dans sa déclaration de 
principes, n'entend pas s'isoler du 
reste de la société, mais veut, au 
contraire, en même temps exposer 
aux autres classes les réclamations 
des travailleurs qu'elle estime lé-
gitimes et connaître les problèmes 
particuliers de ces groupes. Le 
sous-comité d'orientation politique 
serait l'organisme tout désigné 
pour remplir cette tâche. 

Au rôle du sous-comité d'orien-
tation politique se rattache égale-
ment la part que doivent normale-
ment prendre les travailleurs à la 
politique municipale et scolaire. 
De ce côté, il faudrait signaler 
plusieurs initiatives heureuses pri-
ses au cours de la dernière année 
syndicale. 

Par exemple, deux conseils cen-
traux, celui de Sorel et celui de 
Joliette, ont présenté aux autori-
tés municipales de ces deux villes 
un mémoire intéressant des activi-
tés de ces organismes auprès des 
ouvriers de ces deyx villes en mê-
me temps que certaines revendica-
tions d'ordre municipal. Il faut fé-
liciter ces deux groupements de 
leur initiative et souhaiter que ce 
mouvement s'étende aux. autres 
conseils centraux. 

En outre, il faut noter égale-
ment que le travail d'orientation 
politique a amené un plus grand 
nombre d'ouvriers à solliciter des 
mandats de maires, d'échevins ou 
de commissaires d'écoles et à y 
accéder souvent. Sur ce point, dans 
le courant de l'année, la ville de 
Thetford nous a donné un bel ex-
emple. Ne faut-il pas continuer en 
ce sens tout en se gardant de 
deux dangers : d'affaiblir notre ac-
tion syndicale en orientant vers 
l'action politique des hommes qui 
.louent un rôle essentiel dans le 
développement de notre mouve-
ment; d'envoyer dans la carrière 
politique des militants avant qu'ils 
n'aient pu acquérir la préparation 

I suffisante pour faire face aux res-
; ponsabilités de ces charges publi-
! ques. Il rie faut pas oublier que la 
I population .iugera souvent de la 
j valeur de notre mouvement syn-
; dicâl et de la classe ouvrière en 
i général selon le rôle que tiendront 
ses représentants dans la vie pu-
blique. 

Ces quelques faits indiquent que 
la responsabilité en matière d'o-
rientation politique assumée par-
la CTCC porte déjà des fruits. En 
poursuivant cette tâche selon le 
temps et l«s moyens dont elle dis-
pose, la CTCC contribue à la pro-
motion des travailleurs sur le plan 
de la vie publique. 

Travail d'éducation 
11 ne faudrait pas en conclure 

toutefois que ces quelques initia-
tives sont suffisantes pour assurer 
aux travailleurs une part juste 
dans la vie politique de la nation. 

C'est pourquoi, en collaboration 
avec le Sei-vice d'Education, le Co-
mité d'orientation politique a pour-
suivi un travail aussi intense que 
possible sur le plan éducatif. 
_ Dans le courant de l'année, plu- , 

sieurs cours ont été donnés sur ' 
des problèmes politiques, en parti-
culier sur les buts poursuivis dans 
le domaine de la politique par no-
tre mouvement, tant aux Ecoles 
d'Action ouvrière régionale qu'en 
plusieurs autres occasions. Il sera 
nécessaire de poursuivre long-
temps ce travail d'ordre éducatif 
pour donner à notre action politi-
que son maximum d'efficacité. Ces 
cours peuvent porter sur des su-
jets généraux et des problèmes 
politiques concrets qu'il serait ur-
r;ent d'approfondir. Dans le pre-

mier groupe, il semble qu'il s'im-
pose absolument d'étudier l'histoi-
re des régimes et des partis poli-
tiques, les formes et les modalités 
des gouvernements démocratiques, 
le nôtre en particulier, les expé-
riences politiques faites ^)ar le 
mouvement ouvrier dans divers 
pays. En ce qui concerne les pro-
blèmes politiques concrets, et il 
peut s'en susciter de nouveaux à 
tout moment, voici, nous semble-t-
il, les plus urgents à l'heure ac-
tuelle : la question constitutionnel-
le au Canada, l'exploitation,de nos 
ressources naturelles, le commer-
ce canadien, la situation du loge-
ment, etc. Bref, un bon nombre 
des revendications insérées dans 
les deux brochures publiies par 
le Comité d'Orientation politique, 
à l'occasion des élections provin-
ciales en 1952 et des élections fé-
dérales en août dernier, pour-
raient faire le sujet d'études par-
ticulières fort utiles. 

Le travail éducatif du comité 
s'est fait aussi par l'intermédiaire 
du journal "Le Travail" pendant 
toute l'année. Une trentaine d'ar-
ticles ou de chroniques ont été pu-
bliées tant au cours de la session 
provinciale que de la session fé-
dérale. Il serait fort utile que tous 

-les syndicats qui le peuvent, et, à 
plus forte raison, les conseils cen-_ 
traux et le sous-comités d'orienta-
tion politique puissent s'abonner 
aux débats de la Chambre des 
Communes et confier l'étude de 
ces documents à un de leurs mem-
bres de bonne volonté qui y con-
sacrerait une partie de son temps. 

Publication de brochures 
Dans le courant de l'année, le 

Comité d'orientation politique de 
la CTCC a étudié la possibilité de 
publier une brochure sur les buts 
poursuivis par la CTCC en matiè-
re d'action politique. Les grandes 
lignes de ce projet sont élaborées 
et le comité espère être en mesure 
de le réaliser d'ici à quelques 
mois. La .publication de cette bro-
chure devrait permettre d'intensi-
fier la formation des sous-comités. 

En ce qui a trait aux publica-
tions, le comité projette aussi de 
'mettre au point, aussitôt que pos-
sible, une brochure renfermant les 
principales revendications de la 
CTCC tant dans le domaine de la 
juridiction provinciale que fédéra-
le, en s'inspirant des textes déjà 
publiés à date. Il convient de no-
ter que le Comité d'orientation po-
litique a mis au point, le "Cahier 
permanent des revendications" qui 
est présentement soumis au con-
grès. 

PROPRIETAIRE = CAPITALISTE 
De part et d'antre, c'est-à-dire du côté communiste comme du 

côté .capitaliste, on se plaît consciemment à jouer sur une malheu-
reuse et dangereuse équivoque. Les communistes tendent à identifier 
la propriété privée au capitalisme pour dégoûter les masses du droit 
de propriété privée et instaurer un régime de ipropriété collective. 

De leur côté, les capitalistes, pour renflouer un système qui 
est on train de so.m'brer dans la disgrâce des masses, joue sur une 
éqiiivoque qui n'est pas moins subtile : ils essaient d'a.«imiler le capi-
talisme au régime de la pro|)riété privée et de l'entreprise libre, de 
telle sorte que tous ceux qui s'attaquent au capitalisme en prônant 
dos réformes de structure, ont vite fait de passer pour adversaires 
du droit de propriété privée et d'ennemis de l'entreprise libre, et 
sont, pour toutes fins îj^iitiques, rangés au nombre des communistes. 
Le? uns com.me les autres se comportent comme des adversaires de 
la propriété privée et de l'entreprise libre. Les premiers d'une façon 
directe, en exigeant son abolition sous prétexte que, dans le passé, 
elle E servi d'instrument de domination et d'exploitation des masses. 
Les seconds, d'une {a.;on indirecte, en s'obstinant, au nom du droit 
de prcpriété, à perpétuer des àibus qui ont jusqu'ici invité les masses 
à réclamer la socialisation des entreprises, et le transfert de tous les 
moyens de production à la communauté. C'est en vain que le capi-
talisme demanderait du renfort à l'E.^lise pour défendre des posi-
tions qu'elle a déclarées indéfendables. La primauté du profit dans 
l'enlreprise, le caractèœ d'sb-solutis-me de la propriété sont deux 
caractéristiques du régime capitaliste qui ne sauraient jamais êtr€ 
compatibles avec les cxigeances de la personne^ humaine ni du bien 
commun. 

Les patrons qui ont vraiment à coeur le maintien du régime de 
propriété privée fer<uent beaucoup màeux de redresser et de corri-
ger les abus qui minent l'entreprise libre à la base plutôt que de se 
caT.mponner frénétiquement aux épaves du régime capitaliste qui ne 
mérite pas de vivre. 

On parle il est vrai, d'un capitalisme sain, qui ne serait pas 
condamné pgr l'Eglise. Mais il faudrait d'aibord s'entendre sur les 
termes et bien définir ce que l'on~entend par capitalisme. Le moms 
que l'on puisse dire, en tout cas,'c'est que ce capitalisme sain, ce bon 
capitalisme irréprochable n'a jamais existé que dans l'imagination 
dans l'esprit, qu'il n'est qu'un être de raison qui n a pas trouvé 
raison d'être... 

'Voilà les deux fausses conceptions de la propriété qui sont assez 
conMTiunément répandues et que nos évêques condamnent dans l e u r 
Lettre Pastorale collective sur le problème ouvrier. (Relisons plutôt 
le No 124.) 

La réforme de la 
carte électorale 

L'an dernier, une bonne partie 
du rapport du Comité d'Orienta-
tion politique était consacrée à la 
réforme de la distribution des 
comtés dans la province de Qué-
bec, afin d'assurer une représen-
tation plus équitable aux popula-
tions urbaines, en grande majori-
té formées de travailleurs. Cette 
réforme est fondamentale. Il im-
porte d'insister sur cette question 
afin que, dans tous les centres de 
la province, on renseigne tous les 
membres des syndicats sur cette 
question. Le rapport du Comité 
d'Orientation politi<}ue du dernier 
congrès, de même qu'une étude 
élaborée sur le sujet, peuvent ser-
vir de source de documentation. 

La diffusion de cette idée de 
réforme peut se faire, non seule-
ment par des cours spécialisés, 

mais peut-êti-e davantage auprès 
des travailleurs par des referen-
ces à cette situation, en maintes 
occasions. Il ne peut y avoir d'hé-
sitation à affirmer que les diffi-
cultés rencontrées par le mouve-
ment syndical, la lenteur à obtenir 
certains amendements urgents à 
la législation du travail s'expli-
quent, dans une bonne mesui-e, 
par la mauvaise distribution des 
sièges électoraux. 

Les élections fédérales 
Les élections fédérales du mois 

d'août ont retenu l'attention du 
Comité d'Orientation politique qui 
a préparé à cette occasion une 
brochure sur les principales re-
vendications de la CTCC dans le 
domaine.de la politique fédérale. 
Cette publication a constitué la 
base de l'intervention de la CTCC 
dans les élections fédérales. 

Il est évident que la campagne 
électorale de l'été dernieY a sus-
cité beaucoup moins d'intérêt par-
mi nos membres que la campagne 
électorale de 1952 sur le plan pro-
vincial. Divers motifs expliquent 
cet état de choses, en particulier 
le fait que les élections ont eu ll«a 
pendant la période des vacances. 
L'indifférence de la population a 
évidemment eu des répercussions 
sur notre propre action politique. 
Dans bien des milieux, on a vite 
réalisé qu'il était presque impossi-
ble d'éveiller l'attention. Par ail-
leurs, à cause de la matière de nos 
revendications dans le domaine 
fédéral, revendications qui tou-
chent de moins près le mouvement 
syndical comme tel, il était à pré-
voir que l'intérêt serait beaucoup 
moins grand. Néammoins, nos prin-
cipales revendications ont fait 
leur tour d'opinion publique au 
cours de la campagne électorale. 

Les orateurs politiques ont parlé 
de nos réclamations en ce qui con-
cerne les allocations familiales, 
l'assurance-chômage et l'impôt sur 
le revenu en particulier. 

Si le résultat des élections n"a 
surpris personne, la campagne 
électorale a démontré une fois de 
plus que les partis politiques tra-
ditionnels se ressemblent étrange-
ment. Aucun d'entre eux n'a tenté 
d'exposer un programme précis. 
Le parti libéral a tout simplement 
demandé à l'électoral de lui faire 
de nouveau confiance, tandis que 
le parti conservateur a surtout 
promis des diminutions de taxes. 
Aucun des points d'interrogation 
que se posent les travailleurs 
ouant à l'avenir n'a appelé l'atten-
tion des principaux chefs politi-
ques. 

Ces faits indiquent combien la 
politique n'a plus, parmi les diffé-
rentes classes sociales, l'intérêt 
qu'elle mérite, ce qui ouvre la por-
te à nombre de dangers pour no-
tre régime démocratique. 

L'expérience des dernières élec-
tions montre combien il reste de 
chemin à parcourir pour redonner 
à la politique la place élevée qui 
devrait être la sienne dans le peu-
ple. C'est un travail en profon-
deur qui s'impose. Les deux pro-
chaines années, au cours desquel-
les il n'y a pas de bataille électo-

,rale en vue. offrent une occasion 
exceptionnelle pour la réalisation 
de cette tâche importante du mou-
vement syndical, qui doit se con-
crétiser dans une camnagne de 
formation du sens politique et 
dans la mise sur pied, à l'échelon 
local, d'un plus grand nombre de 
sous-comités d'orientation politi-
que. 

Le Comité d 'Or i en ta t ion 
pol i t ique de la CTCC 

P a r : André RO"îf. secrétaire 

A U J O U R D ' H U I 
devenez membre de : 

L'Entraide Immobîlfère Laurei ntlr 2 
D E M A I N 

Vous posséderez votre maison 
1344 fest, rufc Sherbrooke Tél. : AM. 3693 
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Le problème des mamans : 

Chasser la peur 
A Montréal et ailleurs dans la province, il y a de plus en 

plus de jeunes femmes qui désirent donner naissance à leurs 
bébés selon la "méthode naturelle" p-rônée par le Dr Crantly 
Read, l'Anglai's qui a exposé sa théorie dans un livre intitulé 
"Accouchement sans angoisse". 

On pourrait croire que c'est de-
venu une mode si, ce n'était tel-
lement plus important qu'une mo-
de dans la vie d'une femme, la 
naissance de son bébé. Il y en a 
probablement un bon nombre qui 
commencent à suivre les instruc-
tions du Dr Read avec l 'intention 
d'accomplir ùn exploit. Pensez 
donc : pouvoir raconter à toutes 
ses voisines qu'on a eu un bébé 
sans être endormie. Mais le seul 
désir d'accomplir un exploit ne 
suffirait pas à mener à bien la 
tâche la plus difficile qui soit de-
mandé à une femme dans sa vie. 

Un accouchement naturel, ce 
n'est rien de nouveau. Dans le 
monde entier, il y a des femmes 
qui n'ont jamais entendu parler 
de chloroforme et qui n'ont pas eu 
les oreilles abattues de contes 
d 'horreur et d'agonie, comme la 
plupart de nos jeunes femmes "ci-
vilisées". 

Ce n'est pas l 'essentiel de la mé-
thode Read que d'encourager les 
jeunes femmes à se passer d'anas-
thésie. L'essentiel c'est de leur ap-
prendre à dominer leurs craintes 
puériles en leur expliquant bien 

clairement ce qui doit se passer 
et en leur donnant les moyens 
d'enlever la tension et la douleur 
pai- la "relaxation". 

Le Dr Read explique que la ten-
sion nerveuse causée par toutes 
les craintes accumulées depuis 
l 'enfance empêchent les muscles 
de faire le travail de détente né-
cessaire à l 'extension de l 'utérus. 
Par des exercices de gymnastique 
et de respiration, la fu ture mère 
apprend à contrôler son corps, de 
façon à être totalement passive 
lorsqu'arrivent les contractions du 
travail d 'enfantement 

Une feme tout à fait relaxée 
est tellement attentive à l 'oeuvre 
qui vit en elle qu'elle peut sur-
veiller sa douleur comme si elle 
en était témoin de l 'extérieur. 
C'est comme si elle "écoutait" ce 
qui se passe en elle, sans y ^ r e n -
dre part. La méthode Read ne pro-
clame pas qu'elle élimine la dou-
leur; elle prétend que la plupart 
des femmes souffrent pour rien 
parce qu'elles augmentent les 
douleurs en essayant de les com-
battre. 

La femme relaxée laisse la natu-

re faire son travail; et quand elle 
a un rôle à jouer, au moment de 
l'expulsion du bébé, elle est assez 
reposée pour y consacrer toute 
son énergie. 

Jamais dans sa vie on ne lui a 
demandé autant d 'efforts de vo-
lonté, autant de soumission, au-
tant de patience. C'est un travail 
sérieux qu'un accouchement natu-
rel. Pour éviter les souffrances 
inutiles, la jeune femme s'est as-
treinte à des efforts dont elle peut 
cons ta t r . l e résultat. Elle a suivi 
un régime alimentaire qui a éli-
miné la lourdeur épuisante et qui 
lui permettra de reprendre plus 
facilement sa taille normale. Elle 
a fai t des exercices qui ont pré-
paré ses muscles au travail le plus 
important de leur carrière. Elle 
s'est aussi astreinte à étudier le 
processus de la grossesse et de 
l 'enfantement, pour se débarrasser 
des craintes qui pouvaient rester, 
et elle a pratiqué pendant plu-
sieurs mois "l 'art de la relaxation". 

Mais le jeu en vaut la chandel-
le. En échange de ses efforts elle 
a passé une grossesse plus facile 
et plus heureuse, et son accouche-
ment restera dans sa mémoire 
non comme une expérience qu'il 
faut se dépêcher _ d'oublier mais 
comme le souvenir d'un aecom-
plissemsnf unique dans la vie. 

Jeanne DANSEREAU 

N O U V E L L E S 
ST-JEAN 

Conseil central des Syndicats 
nationaux de Saint-]ean 

Le Conseil central de St-Jean 
aura très prochainement une réu-
nion de tous les exécutifs de ses 
syndicats affOiés pour former les 
comités d'action politique, comité 
du logement et comité d'organisa-
tion. 

Syndicat cathoHqwe national 
de la Construction de St-)ean 

Le Syndicat de la Construction 
aura une assamblée générale de 
ses membres pourl 'élection de ses 
officiers. Les officiers sortant de 
charge sont : Maurice Clark, pré-
sident; Télesphore Vigneault, vice-
président; Laurent Benoît, secré-
taire-arehiviste; Gaston Belval, 
trésorier; Marcel Oligny, Edouard 
Moquin, M a u r i c e Charbonneau, 
Jean Perreault , Ar thur Labrecque, 
directeurs. Monsieur William Lé-
ger, président de la Fédération 
des Métiers du Bâtiment du Cana-
da est invité à présider l'élection. 

Ce syndicat a décidé de consa-
crer 20 minutes, à chacune de ses 
assemblées, pour l 'é tude des dif-
férents rapports du congrès de la 
CTCC. 

Syndicat det larbiers-
Coiffeurs d« St-)ean 
«t d'Ibervitle 

Le Syndicat des Barbiers a tenu 
une assemblée spéciale pour étu-
dier la cause de la lenteur à sanc-
tionner le décret qui les régit. En 
effet, la publication des amende-
ments qu'ils ont décidés d'appor-
ter à leur convention, a paru dans 

"la Gazette officielle du travail le 
23 juin dernier. Les membres de 
ce syndicat protestent vigoureuse-
ment conti-e ce retard inexplica-
ble. 

Association ies Ouvrrers 
du Textile de St-Jean 

L'Association des ouvriers du 
textile de StJe-an a dénoncé son 

contrat de travail et en face du 
refus de la compagnie de rencon-
trer les représentants de la dite 
association. Nous avons dû deman-
der la conciliation. Nous atten-
dons les s e m c e s d 'un conciliateur 
très prochainement. 

Syndicat de la Bennett 
de Chambly 

Le syndicat de la Bennett, à sa 
prochaine assemblée générale, dé. 
noncera lui aussi son contrat afin 
de lui apoprter des amendements. 

n y aura aussi prochainement 
certaines causeries qui auront 
trait à l'assurance-chômage et les 
ouvriers sont invités à assister i 
ces assemblées afin de mieux com-
prendre les problèmes et les avan-
tages qui découlent de cette loi, 
et de ce service. Ces causeries se-
ront données par le confrère Pé-
ladeau, représentant syndical sur 
le tr ibunal d'arbitrage. 

L'expérience du Comité 
d'éducation ouvrière 
de Saint-Jean 

H faut bien comprendre l'expé-
rience qui sera tentée, à partir 
d'octobre, par le Comité d'éduca-
tion ouvrière de S tJean , Québec. 
Le Comité organise une série de 
10 conférences à l ' intention de 
toute la population de la ville de 
S tJean , soit les syndiqués de tou-
te appartenance ainsi que leurs 
Rouses , les membres des Corps ! 
ecclésiastique, religieux et civil, | 
les professionnels, les jeunes tra-
vailleurs et les jeunes travailleu-
ses, aussi bien que les étudiants; 
les 10 conférences seront données 
par des officiers supérieui-s de la 
CTCC et ne veulent pas être une 
propagande "intempestive" en fa-
veur du syndicalisme chrétien, si 
nécessaire qu'il soit,. 

Les conférences ne visent pas 
au recrutement pur et simple; vi-
sant plutôt l ' information publique, 
elles voudront éclairer spéciale-
ment la question de savoir si le 
syndicalisme ouvrier mérite un 
support attentif de la part du pu-

blic; elles voudront indiquer le rô . 
le important del 'association ou-
vrière dans notre province, ren-
seigner particulièrement sur la 
position actuelle de la CTCC. Voi-
là pourquoi les conférences se pré-
sentent sous les thèmes suivants: 

"L'HEURE DE LA CLASSE OU-
VRIERE. et RESPONSABILITES 
OUVRIERES EN 1954"; deux con-
férences couvriront des "PROBLE-
MES DU JOUR" pour le monde 
ouvrier : la Question du Chômage, 
la Question des attitudes politi-
ques du mouvement ouvrier. Les 
conférences offriront donc aux 
participants une occasion unique 
de replacer le syndicalisme mo-
derne dans son conetxte histori-
que et actuel, de réfléchir sur les 
différents aspects de la responsa-
bilité ouvrière, en particulier les 
problèmess uivants : la vocation 
ouvrière, la mision de la famille 
ouvrière, la propriété ouvrière, 
les loisirs ouvriers. 

Grâce aux efforts du "Comité 
d'éducation ouvrière", la popula-
tion de St-Jean sera en mesure, 
croyons-le, de comprendre davan-
tage les exigences, les objectifs 
actuels de la CTCC .d'accorder 
son appui aux initiatives de tout 
syndicalisme digne de ce nom. 

Des cours de formation syndica-
le à l 'adresse des membres du 
mouvement débuteront en février 
1954. 

SHERBROOKE 

Machineries 

Dimanche dernier, le 20 septem-
bre, l'Association des Employés 
de Sherbrooke Machineries Inc. 
tenait des élections. Les résultats 
furen t les suivants : 

Président, Wilfrid Doyon; vice-
président, Napoléon Gravel; secré-
taire, Jean-Paul Berthold; tréso-
rier, Jul ien Lacroix; directeurs, 
Léopold Payeur, Alphonse Bai-il, 
Gaston Hamel et Laurent Drapeau; 
sentinelle, Aimé Palardy. Délégués 
au Conseil central. Wilfrid Doyon 
et Napoléon Gravel. 

LA CHAMBRE 
de débarras 

La difficulté à dévisser certains bouchons de Bouteilles et de pots 
de confitures est f réquente et peut être facilement surmontée. En-
roulez autour du bouchon une bande élastique et essayez à nouveau. 
Le tour sera joué. 

Las semaines où il vous faut retarder le repassage de deux ou 
trois jours i cause d ' imprivus, visites ou sorties, hume#tez le linge 
lavé et mettez-le dans un sac en plastique. Il ne séchera pas, ne poui^ 
rira pas, mais se conservera frais comme au premier jour, prêt au 
repassage. Toutefois, il ne faudrait pas dépasser la limite des trois 
iours prescrits. 

La mode est à l 'angora. Votre robe date de deux ans, et vous vous 
étiez bien promis qu'elle ne ferai t pas une autre saison. Pourquoi ne 
pas essayer d e la ra jeuni r avec une touche d'angora aux poignets et 
au collet ? Elle pourra servir pour votre sortie de la semaine et vous 
découvrirez peut-être qu'elle peut être jolie et très chic. 

De s>mpathiques ménagères, au lieu de cirer chaque semaine 
leur prélart de cuisine et de chambres i coucher, préfèrent la métho-
de suivante : après avoir lavé leurs planchers, elles passent une cou-
che de "shellac" blanc. Les planchers s« nettoient facilement si quel-
que chose est échappé, et vous êtes libérées de leur lavage pour un 
mois. 

Pour attendrir la viande, le boeuf, le steak en particulier, il s» 
vend un ingrédient en pot "meat tenderizer" de marque Adolph's, 
qui est vraiment très efficace. Il faut saupoudrer le steak une demi-
heure avant la cuisson. 

RECETTES ECONOMIQUES. 

LEGUMES FRAIS AU FOUR : 

Un rang de tomates. 
Un rang d'oignons. 
Un rang de patates. 
Un rang de céleri. 
Un rang de carottes. 

Finir par un rang de tomates et arroser de 4 c. i soupe de beurre. 
Couvrir, mettre au four et faire cuire trois-quarts d'heure. Ne pas 
mettre d'eau, les nombreux légumes y pourvoient. 

GELATINE ECONOMIQUE AU VEAU. 

Un {arret de veau. 
Trois oignons. 
Une feuille de laurier. 
Sel et poivre. 

Faire bouillir le jarre t avec assaisonnements en mettant assez 
d'eau pour le recouvrir, jusqu'à ce que la viande soit bien cuite. La 
couper en morceaux en consei-vant le gras et la gélatine autour de l'os. 
Faire diminuer le bouillon s'il est trop clair et déposer le tout dans 
«n plat. Mettre au frigo et servir sui- feuille de salade. 

Le début de l'année scolaire marque un pas dans la vie d o noa 
enfants et aussi dans la nAtre. Il serait avantageux dis le début de 
lier connaissance avec le maître f j la maîtresse qui auront un* gran-
de Influence sur nos petits durant la prochfine année. Rencontrer U 
professeur, lu! expliquer caractère de notre enfant, le faire entrer 
dans notre cadre familial sera très avantageux et pour lui et pour nous. 
Il comprendra mieux certain comportement de son élève, et verra 
plus clairement quelle attitude prendre, quelles méthodes employer. 
Pour nous, parents, nous découvrirons notre enfant en dehors du 
milieu familial et l'enfant sera le premier à en profiter. 

RENES C. 

Certificat pour Thrift 

La décision de la Commission 
de Relations ouvrières vient de 
nous parvenir au nom de l'Union 
des Commis des Cantons de l'Est 
Inc., pour couvrir les employés, de 
Thrif t Stores Limited. 

Ce certificat couvre "Tous les 
employés à l'exception de ceux 
exclus par la Loi tels que gérant 
et autres responsables. 

Brevets d'invention 
MARQUE de COMMERCE 
DESSINS de FABRIQUE 

en tous pays 
MARION & MARION 

Raym.-A. Roblc - J-Alf. Bastlcn 
1510, rue Drummond. 

MONTREAL 

Autres nouvelle! 
On nous avise aussi que certai-

nesd émarches sont faites auprès 
de la Commission pour discuter du 
cas de certaines requêtes en certi-
fication qui lui fu ren t adressées 
récemment par un comité de bou-
tique en formation. 
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St-Hyacinthe 

Les tisserands rejettent 
la décision du tribunal 

Le tribunal d'arbitrage qui a été formé en vertu de la loi 
des différends ouvriers de Québec, pour régler le différend 
qui existe entre les Compagnies Cônsolidated et Duplex Tex-
tiles de Saint-Hyacinthe et du Syndicat du Textile de Soie 
Inc. de Saint-Hyacinthe, vient de rendre sa décision qui a été 
rejetée par les ouvriers. 

Ce différend est survenu à l'occasion du renouvellement 
de la convention de travail et d'un changement de tâches des 
tisserands et il existe depuis 16 mois. 
Les demandes 

Voici en résumé les demandes 
du Syndicat. 

Le 24 mars 1952, le Syndicat avi-
sa la compagnie de son intention 
de dénoncer la convention en vi-
gueur pour y apporter des amen-
dements. 

1.- Quelques changements mi-
neurs sur la réglementation. 

2.- La semaine régulière de tra-
vail de 48 heures aîi lieu de 

3.- Huit fêtes chômées et payées 
50 heures. 
au lieu de six. 

4.- Douze (.12c) cents l'heure 
d'augmentation pour tous les 
employés assujeti.s à la con-
vention, rétroactif au 22 mai 
1952. 

5.- Une autre demande de 12 
sous a été faite durant l'arbi-

. trage. 
Réponse de la Compagnie 

Dans sa réponse, la Compagnie 
demande une réduction de salai-
res de neuf (.09c) de l'heure, sur 
une m o y e n n e de quatre-vingt 
(.80c) sous l'heure, moyenne de 
l'usine. 

Lors d'une assemblée générale, 
le 16 mai 1952, le syndicat a étu-
dié lar éponse de la Compagflie 
et en est venu à la décision de re-
fuser cette offre. H a prisl es me-
sures nécessaires pour l'aviser 
qu'il demandait la conciliation. 

Après une séance de concilia-
tion, les parties n'en sont venues 
à âucune entente et le tout a été 
soumis à l'arbitrage. 

Le tribunal d'arbitrage a été 
formé comme suit : président. M. 
le Juge Georges-H. Héon; arbitre 
patronal. Me Pierre Letarte, C.R.; 
arbitre syndical, Me Théodore Les-
pérance. 

Le tribunal d'arbitrage a com-
mencé à entendre les parties en 
cause le 2 octobre 1952 et a tenu 
25 séances qui se sont terminées 
le 19 juillet 1953. Il a remis son 
raport aux intéressés le 5 septem-
bre 1953. 

La décision 
Voici en résumé les grandes li-

gnes du rapport d'arbitrage. En ce 
qui concerne les salaires, le prési-
dent du Tribunal, M. le Juge G.-H. 
Héon, recommande une augmenta-
tion de cinq (.05c) sous de l'heure 

à la date de la signature de la 
convention, dont trois (.03c) sous 
l'heure rétroactifs au 1er mars 
1953. Une (1) fête chômée et payée 
de plus, soit 7 fêtes chômées et 
payées au lieu de 6. 

L'arbitre patronal, Me Pierre 
Letarte, C.R., recommande une 
augmentation de trois (.03c) sotis 
del 'heure à la date de la signatu-
re de la convention sans rétroac-
tivité ni aucune fête chômée et 
payée de plus, soit 6 fêtes chômées 
et payées. 

L'arbitre syndical, Me Théodore 
Lespérance, recommande une aug. 
mentation de quatorze (.14c) sous 
de l'heure, dont le montant de 
nuit (.08c) sous de l'heure rétro-
actif à l'expiration de la conven-
tion, soit le 22 mai 1952. Au sujet 
des fêtes chômées et payées, il ap-
puie la recommandation du Prési-
dent du Tribunal d'arbitrage. 

En ce qui concerne le change-
ment des heures de travail, le Pré-
sident du Tribunal, M. le Juge 
G.-H. Héon, et l'arbitre syndical. 
Me Théodore Lespérance, recom-
mandent la semaine de 48 heures 
au lieu de 50 heures, avec pleine 
compnsation df salaires L'arbitre 
natronal, Me Pierre Letarte, reste 
dissident. 

Le 20 septembre 1953 lors de 
l'assemblée générale, les membres 
du syndicat ont étudié le rapport 
d'arbitrage et ils out été unanimss 
à rejeter le dit rapport d'arbitra-
ge. Il a été proposé et secondé à 
l'unanimité que les négociateurs 
rencontrent la comoagnie le plus 
tôt possible pour l'aviser de ce 
refus et de son intention de s'en 
tenir à sa demande originale. De 
plus, les employés se déclarent 
prêts à faire la grève en temps 
oonortun s'ils n'obtiennent pas sa-
tisfaction. 

Une première séance post-arbi-
trale a eu lieu entre les parties, 
le 28 sentembre dernier. 

Les négociateurs nour la partie 
natronale sont : MM. J.-B. Ger-
main, directeur de l'Association de 
Rayonne, B. Bornstein et Jean Sa-
va'-d, gérant. 

Pour le Svndicat : Me Pierre 
Vadeboncoeur, procureur: MM. 
Fernand Villeneuve, représentant 
la Fédération du Textile. Gérard 
I.aehapelle. président du Syndicat, 
Gaston Laliberté, trésorier. Geor-
ges Patenaude, agent d'affaires. 

E N F R A N C E 

Des délégués de 20 pays 
étudient l'éducation 

Les journaux nous ont- famil iarisés avec l 'Organisation des Nat ions Unies 
de New-York ( O N U ) , hérit ière de la Société des Nat ions de Genève ( S D N ) . 
De cef-fe dernière a survécu une inst i tut ion que nous connaissons bien : l'Orga-
nisation Internat ionale du Trava i l ( O I T ) maintenant rattachée au Consei l Eco-
nomique et Social des Nat ions Unies. U n e autre des treize institutions spécia-
lisées retient aujourd 'hui notre attent ion : l 'Organisation des Nat ions Unies 
pour l 'Educat ion, la Sc ience et la Cu l tu re ( U N E S C O ) . 

De m,ême que le siège de l ' O I T est à Genève , ce lui de l ' U N E S C O est à Pa-
ris. U n immense hôtel où sont aménagés des centaines de bureaux. Entrons. 

• S O N 

Rectification 
Montréal, Que., 
le 25 septembre 1953 

M. Gérard Pelletier, dir., 
"Le Travail", 
1231 est, Demontlgny, 
Montréal, Qué. 

Cher confrère. 
Relativement à un article pu-

blié dans "Le Travail" (édition 
du 4 septembre 1953, page 4), 
sous le titre de "La C.R.O, va-t-
elle certifier un autre Comité 
de Boutique?", nous désirons 
par la présente porter à votre 
connaissance une erreur subs-
tantielle qui s'est glissée tant 
dans l'Interprétation que dans 
la chronologie des faits rappor-
tés. 

1.- Tel que relaté, il est vrai 
qu'à la suite de la certification 
du syndicat, les négociations 
ayant trait à des congédiements 
ont rencontré un refus de la 
part des représentants de l'In-
ternational Braid, et il est éga-
lement vrai que même après la 
certification du syndicat, le Co-
mité de Boutique n'en a pas 
moins poursuivi ses activités 
avec intensité. Cependant, con-
trairement à ce que l'article 
pouvait laisser entendre, le co-
mité de boutique Impliqué n'a-
vait, à notre connaissance, logé 
de nouvelles requêtes en certi-

fication après la date de certi-
fication du Syndicat National 
des Travaileurs de l'Internatio-
nal Braid, CTCC. 

2.- La requête publiée :i}us 
la signature de M. Yvan Legault 
au nom du Syndicat, ne s'est 
pas et ne pouvait pas s'appli-
quer, comme la publication le 
porte à entendre, une demande 
de certification du comité de 
boutique; demande postérée au 
29 juillet 1953; date de certifi-
cation du syndicat. Nous devons 
cependant reconnaître qu'il s'a-
git bien là du texte d'un mémoi-
re qui fut déposé par le syndi-
cat au cours du mois de juillet 
à l'appui de sa demande de cer-
tificat; texte qui donna lieu à 
une audition des parties par la 
C.R.O. et par la suite, à la cer-
tification du syndicat. 

Or, afin de rendre justice à 
tous les intéressés, nous croyons 
que "Le Travail" devrait pu-
blier ces rectifications. 

Veuillez nous croire. 
Fraternellement vôtre, 

Yvan LEGAULT, 
Fernand VILLENEUVE, 

N.D.L.R.—La Rédaction regret-
te cette erreur et nous sommes 
heUreux de publier la rectifica-
tion ci-haut. — G. P. 

Des sept départements, celui qui 
nous intéresse, c'est le départe-
ment de l'éducation, et, à l'inté-
rieur de ce • département, la sec-
tion qui nous intéresse, c'est la 
section de l'éducation des adul-
tes. Adressons-nous au bureau de 
renseignements. Le préposé télé-
phone à la section, puis se tour-
nant vers nous : 

— On vous attend. Chambre 417. 
En effet, Mlle Picq nous accueil-

le avec son meilleur sourire et 
nous introduit auprès de MM. Da-
wes et Le Veugle, directeur et as-
sistant-directeur de la section. 
Après de franches poignées de 
mains, nous causons du stage in-
ternational d'études sur l'éduca-
tion des travailleurs et la compré-
hension internationale. L'entretien 
terminé, il reste à s'éloigner de 
Paris, car Paris ne vaut rien pour 
une pareille session : il y a trop 
de distractions. 

Le train roule à travers une C'est dans ce petit château, construit au siècle dernier à une cin-
plaine bosselée, couverte de blés ' ' j " - — - - — - i - — 
d'or. Nous descendons à Compiè-
gne, à cinquante milles au nord-1 
est de Paris. Miss Gold repère les j 
délégués et les groupe aimable-
ment; le Dr Heaps (un Canadien), 
gérant du Centre d'études, en leur 
serrant la main, leur souhaite la 
bienvenue. Les délégués se présen-
tent les uns aux autres, veulent 
oublier les distances qui les sé-
parent. Des affinités se pressen-
tent. 

Le Dr Heaps et Miss Gold con-
duisent leurs hôtes à l'autobus qui 
nous transportera, cinq milles plus 
loin, dans la forêt de Compiègne, 
au château de la Brévière. 

Rendez-vous de chasse construit 
pour le ministre des finances de 
Napoléon III. le château de la Bré-
vière dépend aujourd'hui des Syn-
dicats suédois qui le mettent à la 
disposition d'organisations comme 
CISL, CISC, UNESCO. 

L'effort de compréhension com-
mencé sur le quai de la gare se 
continue pendant le repas et se 
continuera pendant presque toute 
la première semaine. Après huit 
jours de contacts, c'est l'entente 
cordiale. 

Et quels sont les sujets à l'étu-1 
de? : 

Ce sont les problèmes de com-
préhension internationale pendant 
le premier stage (15 jours) dirigé 
par M. André Philip; le second 
stage (15 jours), sous la direction 
du professeur G.-D.-H. Cole traite-
ra des méthodes et techniques 
propres à développer et à amélio-
rer l'enseignement civique inter-
national. 

Les participants — une quaran-
taine représentant une vingtaine 
de pays — distribués en trois grou-
pes, étudient le tiers de l'agenda 
pendant la première semaine et | 
auront une idée d'ensemble lors- • 
que se discuteront, la semaine sui- ; 
vante ,en assemblée plénière, les i 
rapports des secrétaires de grou- ' 
pes. I 

C'est ainsi que, à la fin de la 
première quinzaine, les partici-
pants des groupes deux et trois 
ont été mis au courant d'une vive | 
discussion sur les Eglises, sur l'E- i 
glise catholique en particulier, sur 
le tourisme et sur l'immigration. 

De la même façon, les groupes j 
Un et trois ont profité des débats i 
du groupe deux sur le problème i 
d'une langue internationale, sur I 
les nationalismes d'Asie et d'Afri-1 
que, pays immenses dont l'Occi- i 
dent ignore généralement la géo-

V. esr aenb c» f/wiir moicav, - ----
quantain» de milles de Paris, que les délégués se sont reunis pour 
étudier les méthodes d'éducation. 

graphie, l'histoire et les problè-
mes. 

Le troisième groupe a, lui aussi, 
étudié le problème d'une langue 
internationale; il a discuté des 
manuels d'histoire, des échanges 
de professeurs et d'élèves, de l'in-
fluence de la presse, de la radio et 
du cinéma; en séance plénière, les 
deux autres groupes ont profité 
de leurs discussions. 

La même technique a donné les 
mêmes résultats pendant la deuxiè-
me quinzaine. Les participants ont 
été répartis en trois groupes d'é-
tudes qui ont été invités à présen-
ter, au cours des séances Bléniè-
res, des rapports sur les sujets 
suivants : 

(a) Le rôle qui revient (I) aux 
Etats et aux ministères de l'é- i 
ducation, (H) aux autorités lo- i 
cales de l'enseignement public. 
(III) aux universités, (IV) aux 
collèges universitaires et collè-
ges populaires à plein temps 
pour travaileurs, (V) aux asso-
ciations d'éducation des travail-
leurs et autres organismes spé-
ciaux d'éducation, enfin (VI) 
aux syndicats, sociétés coopéra-
tives et autres organisations de 
travailleurs pour lesquelles l'é-
ducation n'est qu'une branche 
secondaire d'activité. 

(b) Les matières d'étude et les 
méthodes d'enseignement. 

(c) Les aspects, sociologiques et 
psychologiques de l'éducation 
4es travailleurs. 

Des groupes spéciaux ont été 
constitués qui ont présenté en 

séance plénière des rapports sur 
i les sujets suivants : 
(d) Problèmes d'organisation et 

d'enseignement qui se posent 
dans les pays peu évolués. 

(e) Problèmes d'organisation et 
d'enseignement qui se posent 
dans les régions rurales des 
pays plus évolués. 

(f) Fourniture et utilisation du 
matériel d'enseignement — ma-
nuels et brochures, colis de li-
vres, films, films fixes et au-
tres auxiliaires visuels. 

— Vous resterez pour la réunion 
d'experts ? m'avaient demandé 
MM. Dawes et Le Veugle. 

Et je suis resté (du 8 au 15 
août). Nous étions une quarantai-
ne représentant une vingtaine de 
pays. Le groupe n'avait aucun pou-
voir législatif et les membres par-
laietit en leur propre nom. Mis au 
courant des possibilités de la sec-
tion de l'éducation des adultes, le 
groupe a suggéré comment, selon 
lui, en tirer le meilleur profit. 

A Ce qui précède, ajoutez les 
conversations particulières aux re-
pas, entre les sessions et le soir, 
et vous connaissez l'atmosphère 
d'un stage d'études de l'UNESCO. 

Les participants y apprennent 
beaucoup; ils se renseignent et 
renseignent les autres sur leur 
pays et leur mouvement. Ils peu-
vent aussi mesurer à quel prix 
peut s'acquérir cette mentalité uni-
versaliste que souhaitait Pie XII 
le printemps dernier. 

Abbé Lambert BOVY, 
aumônier de l'Union 
Nationale du Vêtement 

N ' A T T E N D E Z P A S ! 
Prenez l'abonnement 

au Travail avant 
qu'il ne devienne 

O B L I G A T O I R E 
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9 e u TIF 
le 

La phofo du présidenl- général au mi l ieu des 
délégués du syndica l don!- ij est membre a provoqué 
des demandes de la part de nos lecteurs qui vou-
draient connaître de fa même façon les autres mem-
bres de l 'Exécut i f . Le " T r a v a i l " se rend à cette 
demande en publ iant au jourd 'hu i les " f a c e s " des 
autres off ic iers telles que saisies sur le v i f par 
Roger McC inn i s , à l 'occasion des élections du der-
nier congrès. 

J e a n MARCHAND, le s ec ré t a i r e 
géné ra l , a commencé sa c a r r i è r e 
syndica le parmi les t r ava i l l eu r s d e 
la pu lpe et du pap ie r , est au jou r -
d 'hui m e m b r e du syndica t de l'a-
m i a n t e et appara î t ici pa rmi le» 
dé légués de la Méta l lurg ie . 

Lucien DORION af f icha ici la phy-
s ionomie ré jou ie d 'un h o m m e qui 
r e n t r e d 'Eu rope . Le p ré s iden t da 
la Fédéra t ion du commerce , per-
m a n e n t syndical a t t aché au Corf-
seil centra l de Québec , a d iscuté 
cet é té avec les dé légués ouvr ier» 
du monde en t i e r . 

F - X . LKGARE, vice-prés ident , et Roméo ETHIER, t r é so r i e r , sont ori-
g inai res , le p r e m i e r de la Fédéra t ion du Meuble et Bois, dont il esf 

p rés iden t , et le second d u Syndica t des Employés mun ic ipaux de 
Mont réa l . 

Adr ien PLOURDE est un méta l lu r -
giste qui t rava i l la i t r é c e m m e n t 
encore dans les "po t r ooms" d 'Ar-
vida. P rés iden t de ce syndica t e t 
de la Fédé ra t i on des Métal los , 
P lourde e n t r e p r e n d son deux ième 
t e r m e comme vice-prés ident de la 
CTCC. 

René GOSSELIN, p r e m i e r vice-présidant , a cornmencé t r è s j eune sa 
c a r r i è r e dans l 'act ion ouvr i è r e . Engagé t r è s j eune dans les r angs de 
la J.O.C., c o m m e t r ava i l l eu r du tex t i le à Montmorency , i| v int t r è s ^ ^ 
tô t au syndica l i sme et se t rouva a u j o u r d ' h u i p rés iden t de sa f édé ra t i on . 

Rodolphe HAMEL, c 'es t un peu , 
pour tous les gars de l ' amian te , la 
pe r sonn i f i ca t ion du mineu r . Il con-
naî t la m ine pou r y avoir longue-
m e n t t rava i l lé . P r é s iden t de sa fé-
dé ra t ion , v ice-prés ident da la CT 
CC, il r e p r é s e n t e le " f igh t ing spi-
r i t " qui s 'es t m a n i f e s t é en 1949 à 
Asbestos . 

Horace LAVERDURE p o u r r a i t sa sen t i r insul té de l 'air impass ib le 
qu'il a sor ce t t e photo . P réc i sons q u e ce n 'est pas l ' express ion habi-
tue l l e de son visage b ien q u e la p r é s iden t du Conseil cent ra l de Mont-
réa l , b r i q u e t o o r de son mé t i e r , soit un h o m m e ca lme, ré f léchi , p o n d é r é . 

Mlle Yolande V A L O I S , c o m m e 
nous le s ignal ions la s e m a i n e der-
n iè re , écr i t de l 'h is to i re nouvel le 
à la CTCC. P e r m a n e n t e du Conseil 
cen t ra l de Sorel, elle est la pre-
m i è r e f e m m e à se f a i r e é l i ra à 
l 'Exécutif du m o u v e m e n t . Elle est 
v ice-prés idente . i 


